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Position de l’ARE

Proposition de la Commission Européenne relative 

à une Directive sur les soins de santé transfrontaliers

Adoptées lors de l’Assemblé Générale de l’ARE à

Belfort (Franche Comté-F), le 26 novembre 2009

L'Assemblée des Régions d'Europe (ARE) est le plus large réseau indépendant des régions dans la grande Europe. Forte de plus de 270 régions issues de 33 pays et 16 organisations interrégionales, l’ARE est la voix politique de ses membres et un forum pour la coopération interrégionale.

Les autorités régionales sont souvent responsables de l’organisation, de la gestion, de la délivrance et/ou du financement des services de soins de santé. C’est pourquoi les régions ont envers leurs citoyens une responsabilité politique de garantir des services de santé de qualité, efficients et sûrs. 

Les régions membres de l’ARE saluent la proposition de la Commission Européenne de clarifier la législation en matière de mobilité des patients. Les régions sont conscientes de la réalité de la mobilité des patients et se sont à plusieurs reprises montrées en avance sur cette tendance, comme le montrent les exemples réussis de coopération régionale transfrontalière dans le domaine des soins de santé. 

Les régions membres de la Commission Politique sociale et Santé publique de l’ARE (2), s’étant réunies le 20 mars 2009 à Katowice (Silésie, PL) et ayant suivi et participé activement au débat sur les soins de santé transfrontaliers, et ce depuis les premières discussions sur les services d’intérêts généraux et la publication de l’actuelle proposition de directive, suggèrent que la directive proposée soit amendée comme suivant : 

Un système d’alerte préalable doit être maintenu.

Afin de garantir l’existence de services de santé efficaces et de qualité, les régions doivent être en mesure de contrôler et de prévoir précisément l’offre et la demande auxquelles devront répondre leurs services de santé, et d’allouer les ressources en conséquence.

C’est pourquoi, en plus du système d’autorisation préalable proposé par la directive, un ‘système d’alerte préalable’ devrait être appliqué à tous les cas où les patients souhaitent bénéficier de soins à l’étranger. La valeur ajoutée d’un tel système serait :

· De permettre aux régions, aux autorités de santé et aux systèmes de sécurité sociale de contrôler les flux de patients et d’effectuer les ajustements nécessaires à la planification et à la gestion de leurs services de santé, afin de répondre aux conséquences de la mobilité des patients.

· De s’assurer que les patients sont pleinement informés des procédures à engager pour bénéficier de soins de santé à l’étranger et qu’ils sont soutenus à la fois par leur système national et par le système où des soins de santé leur sont prodigués. 

Ce système d’alerte préalable, qui pourrait être développé sur la base du système d’autorisation préalable figurant dans la proposition de directive :

· Pourrait intégrer le mécanisme de calcul des coûts de soins à l’étranger, comme le suggère l’article 6(4) de la directive proposée et ainsi permettre aux patients d’être informés à l’avance des sommes qu’ils devront débourser et de la mesure dans laquelle ils seront remboursés par leur système national. 

· Pourrait fonctionner comme le mécanisme d’information pour les patients selon les principes décrits dans l’article 10 de la directive proposée. 

En ce qui concerne les dispositions de la directive sur l’autorisation préalable, et en particulier la définition des termes « soins hospitaliers » et « soins spécialisés » (Article 8) :

· Les régions membres de l’ARE estiment que les termes centraux dans la détermination de la portée de l’application de la directive proposée devraient être définis clairement et avant l’adoption et la mise en place de cette proposition.

· L’ARE suggère donc que dans la proposition de directive amendée, des clarifications supplémentaires soient apportées aux définitions de « soins hospitaliers » et « soins spécialisés ».

La Commission Politique sociale et Santé publique de l’ARE :

· Invite les régions membres de l’ARE à apporter leur soutien à cette position et à la communiquer à leurs partenaires à l’échelle régionale, nationale et européenne. 

· Invite les Membres du Parlement Européen à intégrer ces amendements dans l’avis du Parlement Européen. 

· Invite les Etats membres à apporter leur soutien à ces propositions.

· Demande à la Commission d’intégrer ces amendements dans une proposition révisée. 

L’ARE continuera de suivre le développement des discussions en cours sur la directive et donnera à ses membres la possibilité de réagir à des propositions futures. 
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